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Ville de Genève PR-1235

Conseil municipal
 10 mai 2017

Proposition du Conseil administratif du 10 mai 2017 en vue de: 
Délibération I (subvention d’investissement):
– l’ouverture d’un crédit de 260 000 francs destiné à une sub-

vention d’investissement octroyée à CEVA à titre de parti-
cipation au projet de la voie verte CEVA dans le cadre des 
travaux d’aménagement des espaces publics de la voie verte 
entre le barreau Frank-Thomas et la limite avec la commune 
de Cologny, chemin des Amoureux;

Délibération II (opération foncière):
– l’inscription d’une servitude d’usage public et de passage à 

pied des parcelles Nos 2432 et 1713 de Genève, section Eaux-
Vives.

Mesdames les conseillères municipales, Messieurs les conseillers municipaux,

Introduction 

La nouvelle liaison ferroviaire Genève – Genève-Eaux-Vives – Annemasse 
empruntera en tranchée couverte le tracé dit SNCF anciennement exploité en 
surface. Elle libère ainsi, au-dessus de la tranchée couverte, une bande de terrain 
dénommée communément la voie verte CEVA, qui relie la gare de Genève-Eaux-
Vives à la gare d’Annemasse via la rivière Foron, traversant les communes de 
Genève, Cologny, Chêne-Bougeries, Chêne-Bourg, Thônex, Ambilly, Gaillard et 
Annemasse. La voie verte CEVA est un tronçon de la voie verte d’agglomération.

Le projet est développé par le CEVA, en collaboration avec les communes 
concernées. Une convention portant le N° 90042058 a été signée en date du 
13 février 2017 entre les CFF et les différentes communes en lien avec le tracé 
de la voie verte CEVA. Elle implique le fi nancement par le CEVA des travaux de 
génie civil du tracé ainsi que la prise en charge du mobilier urbain, de l’éclairage 
public et de l’entretien par chacune des communes, pour les mètres linéaires de la 
voie située sur leur territoire respectif.

La présente proposition constitue donc la contribution de la Ville de Genève, 
calculée au prorata des mètres linéaires situés sur notre commune, ainsi que l’ins-
cription de servitudes d’usage public et de passage à pied en faveur de la Ville 
de Genève.
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Exposé des motifs

La voie verte d’agglomération (VVA) est un itinéraire de mobilité active, 
partiellement existant, qui garantit, sur ses 22 km environ, l’unité, la lisibilité, 
la continuité et la sécurité de ses usagers. Elle s’étend de Saint-Genis-Pouilly à 
Annemasse à travers 15 communes. Elle constituera, à terme, un espace public 
majeur qui articulera entre elles les échelles de l’agglomération, de la Ville et des 
quartiers.

S’agissant de la voie verte CEVA, soit le tronçon gare des Eaux-Vives – Anne-
masse, elle se fi xe plusieurs objectifs:

– constituer un itinéraire de transit de qualité pour la mobilité douce compre-
nant un chemin destiné au trafi c piétonnier, une piste cyclable et un espace 
végétalisé;

– former un couloir écologique pour la faune, la fl ore et les cours d’eau;

– favoriser un accès direct aux gares CFF du Léman Express;

– valoriser les relations transversales jusqu’alors coupées par l’actuelle voie 
ferrée et relier le nord et le sud des communes traversées.

Ce tronçon s’étend sur 5,1 km dont 450 m sur la commune de Genève. Il tra-
verse ensuite les communes de Cologny, Chêne-Bougeries, Chêne-Bourg, Thônex 
puis Ambilly, Gaillard et Annemasse sur le territoire haut-savoyard. Il se connecte 
au réseau de voies vertes développé par l’agglomération d’Annemasse.

La voie verte CEVA étant construite sur un ouvrage ferroviaire (tranchée cou-
verte du Léman Express) propriété des CFF, cette confi guration implique des 
contraintes particulières dans la mise en œuvre et la gestion de ce nouvel espace, 
appelé à accueillir les piétons, vélos et autres moyens de déplacement autorisés 
sur les pistes cyclables. Ainsi, à l’issue de la réalisation de la voie verte, les CFF 
octroieront, à titre gratuit, une servitude d’usage public en faveur de chacune des 
communes précitées, qui assumeront la maintenance, y compris la consommation 
électrique de l’éclairage et le nettoiement des espaces de mobilité et les surfaces 
latérales plantées.

Les conditions de répartition des investissements et entretiens à prévoir ont 
été défi nies dans la convention N°90042058 du 13 février 2017 qui résulte des 
négociations intervenues entre les CFF et les communes de Genève, Chêne-
Bougeries, Cologny, Chêne-Bourg et Thônex sur la répartition des tâches et les 
responsabilités de maintenance.

Les engagements en matière d’investissement ont été pris sous réserve de 
l’approbation des différents Conseils municipaux concernés. A ce jour, toutes les 
communes sauf la Ville de Genève se sont prononcées sur ce point et ont voté les 
crédits correspondant aux engagements conventionnels.
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Description du projet

Le tronçon qui concerne la Ville de Genève se situe sur la parcelle N° 2432 
de Genève, section Eaux-Vives, propriété du Canton et future propriété des CFF, 
entre le barreau Frank-Thomas (à savoir la portion du chemin du même nom 
qui se situe entre la route de Frontenex et l’angle formé par ledit chemin avec 
l’avenue de la gare des Eaux-Vives) et la limite avec la commune de Cologny au 
niveau du chemin des Amoureux. Il mesure 450 m de long pour 15 m de large et 
est constitué de deux secteurs distincts. 

Le premier borde le barreau Frank-Thomas et entoure la maison du garde-
barrière qui est érigée sur la parcelle N° 2432 de Genève, section Eaux-Vives, 
propriété du Canton et future propriété des CFF. Il est constitué des deux voies 
piétons et vélos, d’une placette et d’une rampe d’accès à la gare des Eaux-Vives. 
La placette, entre la voie verte et l’esplanade de la gare des Eaux-Vives, est 
conçue pour inviter au repos sous le couvert des 11 arbres tiges. Elle est équipée 
de quatre tables de pique-nique et d’une fontaine à eau potable. Son sol est en 
gravier stabilisé.

Le deuxième secteur longe la courbe du chemin Frank-Thomas. Il est com-
posé d’un chemin piétonnier de 3 m de largeur et d’une voie cycliste de 2,5 m 
séparés par une berme centrale de 1 m de large. Le chemin piétonnier est en gra-
vier stabilisé lié, une matière agréable et solide. La voie cyclable est en bitume, 
très confortable et permettant de garantir la viabilité hivernale. La bande centrale 
est en ballast ferroviaire ensemencé de plantes sauvages.

La charge de compensation des arbres abattus, imposée aux CFF par l’Of-
fi ce fédéral des transports dans sa décision d’approbation des plans du 5 mai 
2008 (pour la construction de la nouvelle ligne ferroviaire Genève – Genève-
Eaux-Vives – Annemasse), est une occasion de végétaliser les deux rives de la 
voie verte. Ces plantations de compensations écologiques prennent des formes 
variées, alignements d’arbres tiges, afforestation, plantations d’arbustes et de 
vivaces, prairies fl euries, zone de végétation rudérale. Il en résulte une ambiance 
de parc très favorable à la promenade.

La voie verte d’agglomération bénéfi cie d’un concept d’éclairage public spé-
cifi que, destiné à fournir une réponse adéquate et à l’identifi er sur tout son par-
cours. S’agissant du tronçon voie verte CEVA, la séparation des fl ux piétons et 
vélos est accompagnée d’une diffusion de la lumière selon les besoins différents 
des deux fonctions, à partir du même mât. La distance entre les mâts est de 28 m. 
Les sources lumineuses sont des LEDs à lumière blanc chaud, avec système 
d’abaissement de la puissance à 50% du fl ux en régime veille.

Pour ne pas perturber la biodiversité et en prévision de la faible utilisation au 
creux de la nuit, l’abaissement de puissance des luminaires est ici complété par 
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une mesure de quasi-extinction des luminaires (fl ux réduit à 20%) et d’un système 
de rallumage temporaire par détection intelligente de présence. Ainsi les cyclistes 
ou promeneurs nocturnes tardifs ne rallumeront que quelques instants une partie 
du tronçon de voie verte qu’ils utilisent.

Adéquation à l’Agenda 21 

Tous les luminaires sont équipés des sources lumineuses les plus perfor-
mantes à ce jour, tant au niveau de leur effi cacité énergétique que du point de vue 
de leur indice de rendu des couleurs et de leur durée de vie. La diffusion vers le 
ciel est limitée au minimum.

Seuls les matériaux recyclables sont retenus. Les luminaires sont certifi és par 
les normes environnementales en vigueur pour leur recyclage complet en fi n de vie. 

Au cours du démontage des éléments d’éclairage vétustes, tous les composants 
sont triés et recyclés selon les normes en vigueur, en apportant un soin particulier 
aux éléments sensibles tels que les selfs ferromagnétiques et les lampes.

Estimation des coûts 

Délibération I – Subvention d’investissement à titre de participation aux travaux 
d’aménagement des espaces publics de la voie verte entre le barreau Frank-
Thomas et la limite avec la commune de Cologny, chemin des Amoureux

Travaux de génie civil
Installation de chantier   11 128
Constructions de réseaux enterrés   48 910
Aménagements extérieurs   51 548
Canalisations et évacuation des eaux   8 904
Câbles, conducteurs et rails de distribution   346
Eclairage des voies de circulation   111 793
Coût total des travaux   232 629

Honoraires
Mandataire phases 52-53   8 142
Coût total des honoraires   8 142
Coût total HT de l’aménagement   240 771
Calcul des frais financiers TVA 8% (arrondi)   19 300
Coût total de la délibération I (TTC) (arrondi)   260 000
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Opération foncière

La voie verte CEVA étant construite sur un ouvrage ferroviaire, les CFF 
doivent rester propriétaires du terrain de cette voie, raison pour laquelle les com-
munes, du fait des investissements consentis et des engagements pris pour que 
cette voie verte soit parfaitement gérée et entretenue, ont exigé la constitution de 
servitudes à titre gratuit.

Une servitude d’usage public et une servitude de passage à pied seront ins-
crites au profi t de la Ville de Genève, à charge des parcelles N° 2432 et N° 1713 
de Genève, section Eaux-Vives, propriété du Canton de Genève et future pro-
priété des CFF.

La délibération II prévoit l’inscription de la servitude d’usage public et de 
passage à pied.

Servitude d’usage public

La servitude d’usage public (assiette de la servitude d’usage public sur les 
plans) a pour but de permettre aux communes d’utiliser et d’aménager l’assiette 
conformément à des fi ns d’intérêt public (éclairage, bancs publics, corbeilles à 
papier, etc.). Cette servitude est également destinée au passage des piétons et 
vélos et autres moyens de déplacement autorisés sur les pistes cyclables, confor-
mément à la loi sur la circulation routière ainsi que des services d’intervention et 
d’entretien. L’organisation de manifestations stationnaires sur la voie verte sera 
soumise à autorisation de la commune et des CFF du fait de l’ouvrage ferroviaire 
en sous-sol. Les usages commerciaux sur la voie verte seront en principe exclus.

La servitude proposée dans la présente proposition prévoit que la Ville de 
Genève procédera aux investissements présentés à la délibération I. Elle prévoit 
également que la Ville de Genève assurera l’entretien et la maintenance de la sur-
face grevée pour un montant estimé à environ 179 000 francs par an.

Servitude de passage à pied

Les zones dessinées (assiette de la servitude de passage à pied sur le plan) 
sur les plans précités forment une aire de compensations écologiques liée à la 
construction de la voie ferrée entre Genève Cornavin et Annemasse, non acces-
sible au public, dans la mesure où elle fait partie de l’ouvrage ferroviaire. 

Les servitudes de passage à pied constituées ont pour but de permettre à la 
commune d’accéder à la zone grevée afi n d’y effectuer des travaux de nettoie-
ment. Il s’agit du ramassage et de l’évacuation des déchets épars provenant de la 
voie de mobilité douce voisine et qui auraient abouti dans la zone grevée. 
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Ce droit de passage est exclusivement destiné au personnel de la commune (en 
particulier les services d’entretien et d’ordre public) ainsi qu’à ses éventuels pres-
tataires de services, pour garantir un bon état de nettoiement des espaces en herbe 
plantés d’arbres au titre de compensations écologiques. L’entretien des arbres et 
des parties herbacées, hors nettoiement, ainsi que la rénovation et la transforma-
tion, est à charge des CFF sur la base d’un cahier des charges très précis. Il est à 
relever que ces espaces ne devraient pas être clôturés lors de leur mise en service.

Il est rappelé que l’incidence budgétaire découlant de l’entretien des aména-
gements précités, à savoir notamment le nettoiement et le déneigement, la mainte-
nance du système d’écoulement des eaux de surface et le nettoiement des surfaces 
de compensations écologiques, s’élèvera approximativement à 179 000 francs 
annuels.

Délai de réalisation 

Les travaux d’aménagement ont débuté le 16 janvier 2017 et devront être ter-
minés dans la première quinzaine de décembre 2017. La voie verte sera ouverte 
aux piétons et cyclistes sur la totalité de son parcours en décembre 2017.

Référence au 12e plan fi nancier d’investissement (PFI) 2017-2028 (p. 57)

La délibération I fi gure au 12e PFI, en qualité de projet actif, sous le numéro 
102.570.16 pour un montant de 420 000 francs.

La délibération II ne concerne pas le 12e PFI.

Budget de fonctionnement

L’entretien et le nettoiement des aménagements prévus dans la délibération I 
seront assurés dans le cadre des budgets ordinaires des services de la Ville de 
Genève et vont augmenter les dépenses générales 31 comme suit:

– 35 500 francs par année pour le Service du génie civil, destinés à l’entretien 
de la piste cyclable, de la voie piétonne, des drains d’eaux pluviales; 

– 140 000 francs par année pour le Service Voirie – Ville propre, destinés au 
nettoiement de la piste cyclable, de la voie piétonne, à la collecte des déchets 
et à la viabilité hivernale;

– 3500 francs par année pour le Service de l’aménagement urbain et de la mobi-
lité, destinés à l’entretien des luminaires. 

Ces montants seront donc à provisionner sur les budgets ordinaires de chaque 
service concerné de la Ville de Genève.
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Charges fi nancières annuelles

La charge fi nancière de l’investissement prévu à la délibération I, comprenant 
les intérêts du taux 1,75% et les amortissements au moyen de 5 annuités, se mon-
tera à 54 760 francs arrondis.

Pour la délibération II, il s’agit d’opérations de technique foncière qui n’en-
traînent aucune charge fi nancière.

Validité des coûts 

L’estimation des coûts est basée sur les prix unitaires moyens du marché 
actuel. Les coûts sont en valeur 2017.

Aucune hausse éventuelle des prix n’est comprise dans les montants présen-
tés.

Autorisation de construire

L’aménagement de la voie verte fait l’objet d’une procédure fédérale d’appro-
bation des plans, entrée en force le 5 mai 2008. 

Service gestionnaire et bénéfi ciaire

Le service gestionnaire et bénéfi ciaire du crédit de participation fi nancière 
aux travaux détaillé dans la délibération I est le Service du génie civil.

Les aspects fonciers de la délibération II sont gérés par l’Unité opérations 
foncières du département des constructions et de l’aménagement.
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B. IMPACT ANNUEL SUR LE BUDGET DE 
FONCTIONNEMENT 
Estimation des charges et revenus marginalement induits par 
l'exploitation de l'objet du crédit 

Délibération I - Services bénéficiaires concernés: GCI, VVP, SAM 

CHARGES 

30 - Charges de personnel 0
Postes
en ETP 

31 - Dépenses générales 179 000
32/33 - Frais financiers (intérêts et 
amortissements) 54 760
36 - Subventions accordées
Total des nouvelles charges induites 233 760

REVENUS   
40 - Impôts 
42 - Revenu des biens 
43 - Revenus divers 
45 - Dédommagements de collectivités 
publiques 
46 - Subventions et allocations 
Total des nouveaux revenus induits 0

Impact net sur le résultat du budget 
de fonctionnement -233 760

C. PLANIFICATION ESTIMEE DES DEPENSES ET RECETTES 
D'INVESTISSEMENT 

Année(s) impactée(s) Dépenses
brutes Recettes Dépenses

nettes

Année de vote du crédit par le CM: 
2017 0 0
2018 260 000 260 000 

Totaux 260 000 0 260 000 

Tableaux récapitulatifs des coûts d’investissement, de fonctionnement 
et planification des dépenses d’investissement (en francs)

Objet: Subvention d’investissement octroyée au CEVA à titre de 
participation aux travaux d'aménagement de la voie verte 

A. SYNTHESE DE L'ESTIMATION DES 
COUTS 

Montant %

Honoraires 8 142 3
Travaux de génie civil 232 629 89
Frais financiers (TVA) 19 300 7
Coût total du projet TTC 260 000 100% 
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Au bénéfi ce de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames les conseillères 
municipales, Messieurs les conseillers municipaux, à approuver les projets de 
délibération ci-après:

PROJET DE DÉLIBÉRATION I
(Subvention d’investissement à titre de participation aux travaux

d’aménagement des espaces publics de la voie verte entre le barreau Frank-
Thomas et la limite avec la commune de Cologny, chemin des Amoureux), 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e), k) et m), de la loi sur l’administration des 
communes, du 13 avril 1984;

vu la convention N° 90042058 signée en date du 13 février 2017 entre les 
CFF et la Ville de Genève ainsi que les communes de Cologny, Chêne-Bougeries, 
Chêne-Bourg et Thônex;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
260 000 francs, destiné à une subvention d’investissement octroyée à CEVA à 
titre de participation fi nancière de la Ville de Genève au projet de la voie verte 
CEVA dans la cadre des travaux d’aménagement des espaces publics de la voie 
verte entre le barreau Frank-Thomas et la limite avec la commune de Cologny, 
chemin des Amoureux.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 260 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
5 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2018 à 2022.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à épurer, radier, modifi er ou 
constituer toute servitude à charge et/ou au profi t des parcelles faisant partie du 
périmètre concerné, nécessaire à l’aménagement projeté.
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PROJET DE DÉLIBÉRATION II
(Opération foncière – Inscription d’une servitude d’usage public et de passage 

à pied des parcelles n°2432 et 1713 de Genève, section Eaux-Vives)

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres k) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes, du 13 avril 1984;

vu la convention N° 90042058 signée en date du 13 février 2017 entre les 
CFF et la Ville de Genève ainsi que les communes de Cologny, Chêne-Bougeries, 
Chêne-Bourg et Thônex;

vu les plans de servitudes N°1 et N°2 (Annexes 2 et 3) établis par M. J.-F. 
Rolle, ingénieur-géomètre offi ciel en date du 22 novembre 2016;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif 
à constituer une servitude d’usage public à charge de la parcelle N° 2432 de 
Genève, section Eaux-Vives, propriété du Canton et future propriété des CFF, au 
profi t de la Ville de Genève.

Art. 2. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à constituer 
une servitude de passage à pied à charge de la parcelle N° 2432 et N° 1713 de 
Genève, section Eaux-Vives, propriété du Canton de Genève et future propriété 
des CFF, au profi t de la Ville de Genève. 

Art. 3. – Le Conseil municipal est chargé de signer les actes authentiques rela-
tifs à ces opérations.

Art. 4. – Les servitudes prévues à l’article premier sont constituées à titre 
gratuit.

Art. 5. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à consti-
tuer, modifi er, radier, épurer toutes servitudes à charge des parcelles N° 2432 et 
N° 1713 de Genève, section Eaux-Vives, propriété du Canton de Genève et future 
propriété des CFF. 
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Annexes:

– Annexe N° 1 – Aménagement de la voie verte CEVA – tronçon de la Ville de 
Genève 

– Annexe N° 2 – Convention N° 90042058 signée en date du 13 février 2017 

– Annexe N° 3 – Plan de servitudes voie verte CEVA 

– Annexe N° 4 – Projet d’acte de constitution de servitude (Annexe 7 à la 
convention voie verte N° 90042058)
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